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PROCES VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 18 septembre 2009 

 

L’an deux mille neuf, le 18 septembre 2009 à 20 Heures 30, les  délégués  de  

la Communauté de Communes  du  Pays  d'Evron, légalement convoqués, 

par courrier en date du 11 septembre se sont réunis  à “Espace  Coëvrons” 

siège de l’établissement, sous  la présidence de Monsieur André 

BOISBOUVIER. 

 

 

L'ordre du jour de la présente est : 

     

 Informations diverses : 

- Calendrier des prochaines réunions 

- Décisions prises par le président en vertu des délibérations du 

conseil communautaire des 7 mai et 2 juillet 2008 

- Le point sur la grippe A (H1N1) 

 

 Organisation du conseil communautaire : 

- Election de délégués de la CCPE auprès du SVET des 

Coëvrons  

- Election d'un membre suppléant de la commission d'appel 

d'offres  

- Commissions n° 3 et 6 : désignation d'un nouveau membre  

 

 Commission n° 1 – Finances et développement économique  

- Délibérations en matière de fiscalité directe locale  

- Décisions modificatives n° 2 

- Conventions de reversement partiel du produit communal perçu 

au titre de la taxe foncière sur les propriétés bâties et de la taxe 

professionnelle 

- Répartition des subventions au titre du contrat éducatif local 

- Indemnité de gestion au comptable du Trésor Public 

 
 

N° 2009-01 

Nombre de 

Délégués 

En exercice : 39 

Présents : 35 

Votants : 35 

Suffrages  

exprimés : 35 

Acte rendu 

exécutoire après 

dépôt en Préfecture, 

Le 

 

Le Président, 

 

A. BOISBOUVIER 
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 Commission n° 2 - Travaux  

- Le point sur l'acquisition de matériel  

- Compte rendu de la réunion de réception des travaux de voirie 

2009 

- Liaison piétonne EVRON-STE GEMMES LE ROBERT : plan 

de financement définitif 

- Structure d'insertion FLORIS 

 
 Commission n° 3 – Aménagement du Territoire  

- Le point sur le cinéma  

 
 Commission n° 4 – Enfance et Jeunesse  

- Bilan des activités des mois de juillet et août 2009  

- Conventions avec la commune de SAINT-CHRISTOPHE DU 

LUAT 

 
 Ressources Humaines  

- Contrats d'accompagnement dans l'emploi "passerelle" 

-  Modification du tableau des effectifs 

 
 Divers  

- Convention d'utilisation des équipements sportifs de la ville 

d'EVRON  

 

 

La présente convocation a fait l'objet de l'envoi, le 14 septembre 2009 de la note de synthèse 

reprenant l'ensemble des sujets à étudier 

 

Monsieur André BOISBOUVIER ouvre la séance à 20 H 30 et propose d’ajouter à cet ordre du 

jour 1 sujet, à savoir : ressources humaines : modification du tableau des effectifs (ce sujet a été 

présenté dans la note de synthèse).  

 

Il fait ensuite procéder à l'appel des membres. 

 

PRESENTS :  

M. BETTON (Assé le Bérenger) ; M. ROUILLARD – Mme JARNO – M. LANGEVIN (Châtres la 

Forêt) ; M. BEDOUET – M. SOTO – M. MORINEAU – Mme DUTERTRE – Mme CRETON – 

M. POINOT – M. ROBIN – M. COUROUSSE – M. BESNARD – Mme ANGOT (Evron) ; M. 

HOUSSET – M. BELOT (Livet en Charnie) ; M. BESSIN –  Mme LAIR DE LA MOTTE – M. 

GESLOT (Mézangers) ; M. CLIMENT – M. JOUBERT – M. CHAPRON (Neau) ; M. LOCHIN – 

Mme BIDAULT – M. AMIARD (St Christophe du Luat) ; M. COLLET – M. BOISBOUVIER – 

M. LEBLANC – M. MASSEROT (Ste Gemmes le Robert) ; M. ROCHE – M. HUAULT (St 

Georges sur Erve) ; M. BOURDIN – M. GAZE – M. GOUSSET – M. POIRIER (Voutré) 
 

DELEGUES TITULAIRES ABSENTS EXCUSES :  

 Mme LELONG (Assé le Bérenger) ; 

 Mme BOUCHARD (Châtres la Forêt) ; 

 M. NAUDIN (Châtres la Forêt) ; 

 M. POISSON – Mme TRIDON – Mme CHARDRON – M. MAREAU – M. ROCTON – M. 
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PERNIN (Evron) ; 

 M. PAILLEUX (Mézangers) ; 

 M. GASDON (Neau) ; 

 Mme RENARD (Ste Gemmes le Robert) ; 

 

ASSISTAIENT EGALEMENT : Mr ERNOULT (Secrétaire) et M. VERDIER (Directeur Général 

des Services). 
 

 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. Monsieur le Président propose la 

désignation d'un secrétaire de séance, il souhaite que cette fonction soit assurée à tour de rôle par 

un délégué de chacune des communes : Mr POIRIER de Voutré. 

 
 
 
 
 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE 

du 20 juillet 2009 

 

Monsieur André BOISBOUVIER demande s'il y a des observations à formuler sur le procès-

verbal de la réunion du 20 juillet 2009. 

 

Monsieur SOTO précise qu'il s'était abstenu lors du vote d'une des délibérations de cette réunion 

parce qu'il n'avait pas obtenu de réponse à une question posée. Il a obtenu cette réponse après la 

réunion. 

 

 

Le procès - verbal de la réunion du 20 juillet 2009  est adopté à 

l'unanimité.  
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INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

Calendrier des réunions : 
 

Réunions de bureau : 2
ème

 mardi du mois : 13 octobre 2009 - 10 novembre 2009 - 8 décembre 

2009 - 12 janvier 2010 - 9 février 2010 - 9 mars 2010 - 13 avril 2010 - 11 mai 2010 - 8 juin 2010. 

 

Réunions du conseil communautaire : 3
ème

 vendredi des mois impairs : 18 septembre 2009 - 20 

novembre 2009 – les réunions des mois de décembre 2009 et janvier 2010 seront fixées en 

fonction des impératifs liés à la construction du cinéma - 19 mars 2010 - 21 mai 2010. 

 

 

Décisions prises par le Président 
 

En vertu des délibérations du conseil communautaire des 7 mai et 2 juillet 2008 lui déléguant une 

partie de ses attributions en application des articles L2122-22 et L5211-10 du Code Général des 

Collectivité Territoriales, le Président a pris les décisions suivantes : 

 

DECISION N° 2009-015 : Le contrat de livraison de gaz naturel au Jardin Aquatique signé avec 

G.R.D.F est prolongé du 31 mai 2009 au 31 mai 2010. 

 

DECISION N° 2009-016 : les ateliers n° 2 et 5 de la pépinière d'entreprises sises avenue Raoul 

Vadepied à CHATRES LA FORET sont loués à la SAS SOCOPA VIANDES  – Site d’Evron – 

Route de Voutré – 53600 EVRON pour une période de 23 mois à compter du 1er septembre 2009. 

 

DECISION N° 2009-017 : Les ateliers 3 et 4 de la pépinière d’entreprises sis avenue Raoul 

Vadepied à Châtres la Forêt sont loués à la SA CLEMESSY– ayant siège 18 rue de Thann à 

MULHOUSE (68057) pour une période de 23 mois à compter du 1
er

 octobre 2009. 

 

DECISION N° 2009-018 : est décidé l’acquisition du terrain appartenant aux consorts GRUDÉ, 

représentés par Mme ROCTON Françoise demeurant à la petite Pinsonnière à Assé le Bérenger, 

cadastré comme suit : commune de : Evron - section : A 621 - superficie : 50 ca - prix : 0,381€ le 

m² soit 19,05 € - frais d’acte : à charge de l’acquéreur – notaire chargé de la vente : Maître 

PIERRE domicilié à BAIS (53). 

 

 

Le point sur la grippe A (H1 N1) 
 

Monsieur le Président rappelle que les maires sont destinataires de circulaires sur le sujet, de façon 

régulière et que les services de la communauté de communes sont à leur disposition pour un 

éventuel soutien. 
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ORGANISATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

Election de délégués auprès du SVET des Coëvrons 
 

Au cours de sa réunion du 7 mai 2008, le conseil communautaire a élu les délégués de la 

communauté de communes du Pays d'EVRON auprès du SVET des Coëvrons : 

 

Titulaires Suppléants 
- M. BOISBOUVIER André 

- M. BOURDIN Jean-Pierre 

- M. BEDOUET Joël 

- M. SOTO Michel 

- M. MORINEAU Jean-Yves 

- M. HOUSSET Gilbert 

- M. TALVARD Jean-Louis 

- M. CLIMENT Daniel 

- M. ROUILLARD Claude 

- M. ROCTON André 

- M. PAILLEUX Michel 

- Mme CRETON M. Dominique 

- M. COLLET Roland 

- M. ROCHE Henri 

 

Monsieur Jean-Louis TALVARD n'étant plus délégué communautaire de SAINT-CHRISTOPHE 

DU LUAT, il y a lieu de procéder à l'élection d'un nouveau délégué titulaire. 

 

Monsieur Michel SOTO propose que le premier suppléant, Monsieur Daniel CLIMENT, soit 

candidat. 

 

Monsieur Claude ROUILLARD pose sa candidature. 

 

Le conseil communautaire, après avoir procédé à un vote à bulletin secret dont les résultats sont :  
 

Votants : 35 

M. Claude ROUILLARD : 25 voix 

M. Daniel CLIMENT : 7 voix 

Mme Marie-Dominique CRETON : 1 voix 

M. Philippe BESSIN : 1 voix 

Bulletin blanc : 1 

 

Elit Monsieur Claude ROUILLARD délégué titulaire de la communauté de communes du 

Pays d'EVRON auprès du SVET des Coëvrons. 
 

Par ailleurs, Monsieur Claude ROUILLARD étant précédemment délégué suppléant, le Président 

propose de procéder à l'élection d'un nouveau délégué. 

 

Monsieur Patrick BETTON se porte candidat. 

 

Le conseil communautaire, après avoir procédé à un vote à bulletin secret dont les résultats sont :  
 

Votants : 35 

M. Patrick BETTON : 33 voix 

M. Henri ROCHE : 1 voix 

Bulletin blanc : 1 

 

Elit Monsieur Patrick BETTON délégué suppléant de la communauté de communes du Pays 

d'EVRON auprès du SVET des Coëvrons. 
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Election d'un membre suppléant de la commission d'appel d'offres  
 

Au cours de sa réunion du 7 mai 2008, le conseil communautaire a élu les membres de la 

commission d'appel d'offres : 

 

Titulaires Suppléants 
- M. HOUSSET Gilbert 

- M. ROUILLARD Claude 

- M. BOURDIN Jean-Pierre 

- M. BEDOUET Joël 

- M. COLLET Roland 

- M. CLIMENT Daniel 

- M. PAILLEUX Michel 

- M. TALVARD Jean-Louis 

- M. ROCHE Henri 

- M. BETTON Patrick 

 

Monsieur Jean-Louis TALVARD étant démissionnaire, il est proposé au conseil communautaire 

de procéder à l'élection d'un nouveau membre suppléant. 

 

Monsieur Didier LOCHIN se porte candidat. 

 

Le conseil communautaire, après avoir procédé à un vote à bulletin secret dont les résultats sont :  

 

Votants : 35 

M. Didier LOCHIN : 34 voix 

Bulletin blanc : 1 

 

Elit Monsieur Didier LOCHIN membre suppléant de la commission d'appel d'offres de la 

CCPE. 
 

 

Commissions n° 3 et 6 : désignation de nouveaux membres 
 

Monsieur TALVARD était membre de la commission n° 3 "aménagement du territoire" et 6 

"sports-loisirs". 

 

Monsieur le Président invite le conseil municipal de SAINT-CHRISTOPHE DU LUAT à 

proposer des candidats. 
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COMMISSION N° 1 – FINANCES ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

Délibérations en matière de fiscalité directe locale 
 

Monsieur Jean-Pierre BOURDIN, Vice-président rappelle les dispositions de la circulaire 

préfectorale n° 2009-07-DPT-59 en date du 27 juillet relative aux possibilités d’exonérations 

fiscales que peut adopter le conseil communautaire. Ces dispositions découlent des différentes lois 

de finances par référence au Code Général des Impôts. 

 

A cet effet, il rappelle les différentes mesures adoptées par le conseil communautaire et 

confirmées le 03 octobre 2008. 

 

 
Date 

délibération 
Taux 

Durée 

exonération 

Nombre 

d'entreprises 

concernées 

Bases 

exonérées 

en 2009 

Diminution 

des 

recettes 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 

Exonération des entreprises nouvelles 14/03/92 100% 2 ans   néant   

Installation de lutte contre les 

pollutions et matériels destinés à 

économiser l'énergie 

24/09/04 100%     néant   

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 

Dégrèvement accordés aux jeunes 

agriculteurs 
29/09/03 100% 5 ans     3 583 € 

Taxe professionnelle 

Exonération des entreprises nouvelles 14/03/92 100% 2 ans   néant   

Installation de lutte contre les 

pollutions et matériels destinés à 

économiser l'énergie 

24/09/04 100%   2 278 012 € 12 149 € 

Exonération des établissements de 

spectacles et cinématographiques 
08/09/05 66%   1 1 565 € 68 € 

Abattement de 1600 € sur la base 

d'imposition des diffuseurs de presse 
08/09/05 

    
2 2 175 € 95 € 

Exonérations liées à l'aménagement du 

territoire : 

04/07/92 100% 5 ans 1 50 605 € 2 211 € Entreprises d'activités industrielles ou 

de recherches scientifiques 

Petites et moyennes entreprises 

Total de ces exonérations 18 106 € 

 

Monsieur BOURDIN propose au conseil communautaire de délibérer sur l'éventuelle 

modification de ces dispositions. 

 

M. BEDOUET demande des informations complémentaires sur les différentes durées 

d'exonération et leurs motivations. 

 

Il est précisé que les textes règlementaires prévoient des durées maximales d'exonération en 

fonction des taxes concernées et qu'elles ont souvent été adoptées afin de soutenir l'installation 

d'entreprises nouvelles. 
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Le conseil communautaire, 

 

VU les dispositions de la circulaire préfectorale n° 2009-07-DPT-59 en date du 27 juillet relative 

aux possibilités d’exonérations fiscales. 

 

VU l'avis du bureau.. 

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 DECIDE de ne pas modifier les conditions d'exonérations fiscales pour l'année 2010. 

 

 

 

Décisions modificatives n° 2 
 

 

BUDGET PRINCIPAL 

 

Monsieur Jean-Pierre BOURDIN, Vice-président, propose, sur ce budget, les modifications ci-

après : 

 

Dépenses de fonctionnement 

 

Autres charges de gestion courante : 

 Ajustement prise en charge déficit budget ATELIERS RELAIS suite à la vente EPI/NT  

(+ 38 260 €). 

 Reversement subvention du contrat éducatif local pour les actions jeunesse de l'été 

(+ 2 900€). 

 

Virement à la section investissement : 26 800 € 

 

 

Recettes de fonctionnement 

 

Produits des services : 
 Changement imputation des remboursements pour mise à disposition de personnel (Assé le 

Bérenger, Livet) 

 

Dotations et Participations 
 Inscription de la subvention du contrat éducatif local pour action jeunesse d'été (4 500 €) 
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Dépenses d'investissement 

 

Opération 807 : VOUTRE - Accueil de loisirs + école : construction (+ 10 000 €). 

 

Opération 222 : JARDIN AQUATIQUE : EXTENSION/RENOVATION - Solde révisions 

maîtrise d'œuvre (+ 500 €). 

 

Opération 125 : Acquisition informatique pour points lecture Ste Gemmes le Robert et St Georges 

sur Erve (+ 3 000 €). 

 

Opération 902 : ESPACE COEVRONS - Centre de ressources (+ 20 000 €). 

 

Régularisation terrain liaison piétonne Evron / Châtres la Forêt (+ 600 €). 

 

SECTION FONCTIONNEMENT 

Chapitre Fonction 
 

Libellé Recettes Dépenses 
Article 

65212 0 Prise en charge déficit budget ateliers relais   38 260 € 

65748 0 Subvention aux associations (reversement CAF/CEL)   2 900 € 

023* 0 Virement à l'investissement   26 800 € 

64191 0 Mise à disposition de personnel 24 500 €   

70848 0 Mise à disposition de personnel -24 500 €   

747182 4 Subvention Jeunesse et Sports (CEL) 4 500 €   

Total décision modificative n° 2 4 500 € 67 960 € 

Pour mémoire budget primitif 7 733 514 € 7 447 428 € 

Pour mémoire décisions précédentes 4 070 € -6 050 € 

Total section FONCTIONNEMENT 7 742 084 € 7 509 338 € 

 

 

       

SECTION INVESTISSEMENT 

Opération 
Fonction Libellé Recettes Dépenses 

Article 

807  VOUTRE - Construction école et accueil de loisirs,     

2313 4 Travaux accueil de loisirs et locaux communs   2 700 € 

4581 0 Travaux école et locaux communs   7 300 € 

4582 0 Participation communale 7 300 €   

222  JARDIN AQUATIQUE     

2313 4 Travaux   500 € 

125  ACQUISITION MATERIEL-MOBILIER…     

2183 3 Informatique   3 000 € 

902  ESPACE COEVRONS - Redistribution bureaux     

21318 0 Travaux   20 000 € 

2111 0 Terrain nu   600 € 

021* 0 Virement du fonctionnement 26 800 €   

Total décision modificative n° 2 34 100 € 34 100 € 

Pour mémoire budget primitif 2 495 228 € 2 495 228 € 

Pour mémoire décisions précédentes 10 550 € 10 550 € 

Total section INVESTISSEMENT 2 539 878 € 2 539 878 € 
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* écriture d'ordre 

Il est proposé au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 

Le conseil communautaire, 

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35  

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 ADOPTE la décision modificative n° 2 détaillée ci-dessus. 

 

 AUTORISE le président à signer toutes pièces et actes utiles. 

 

 

 

BUDGET ATELIERS RELAIS 
 

Monsieur Jean-Pierre BOURDIN, Vice-président, propose, sur ce budget, les modifications ci-

après : 

 

 La résiliation des crédits baux et vente des sites EPI/NT ainsi que la suppression des crédits 

pour un éventuel achat du site Pelletey génèrent les changements suivants : 

 

a) Loyers 

 EPI/NT : Crédit-bail - 70 000 €, baux précaires + 10 000 € (- 60 000 €) 

 INNOV PEINTURE / F. HARROUARD (+ 6 740 €) 

 

b) Produit des cessions des immeubles (+ 500 000 €) 

 

c) Remboursements anticipés des emprunts : 

 Capital restant dû (+ 666 775 €) 

 Intérêts intermédiaires (+ 4 980 €) 

 Pénalités (+ 28 245 €) 

 

e) Assurances (- 2 000 €) 

 

f) Impôts fonciers (- 20 000 €) 

 

h) Prise en charge déficit par BUDGET PRINCIPAL (+ 38 260 €) 

 

i) Virement du fonctionnement à l'investissement (- 33 225 €) 
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SECTION FONCTIONNEMENT 

Chapitre 
Libellé Recettes Dépenses 

Article 

11 CHARGES A CARACTERE GENERAL     

616 Assurances   -2 000,00 € 

63512 Taxes foncières   -20 000,00 € 

66 CHARGES FINANCIERES     

66111 Intérêts des emprunts   4 980,00 € 

668 Autres charges financières   28 245,00 € 

023* VIREMENT A L'INVESTISSEMENT   -33 225,00 € 

70 PRODUITS DU DOMAINE     

70878 Remboursement impôts fonciers -7 000,00 €   

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE     

752 Revenus des immeubles -53 260,00 €   

7552 Prise en charge du déficit par budget principal 38 260,00 €   

Total décision modificative n° 2 -22 000,00 € -22 000,00 € 

Pour mémoire budget primitif 493 921,58 € 493 921,58 € 

Pour mémoire décisions précédentes - - 

Total section FONCTIONNEMENT 471 921,58 € 471 921,58 € 

   

 

   

SECTION INVESTISSEMENT 

Opération 
Libellé Recettes Dépenses 

Article 

1641 Capital des emprunts   666 775,00 € 

2132 Immeubles de rapport   -520 000,00 € 

021* VIREMENT DU FONCTIONNEMENT -33 225,00 €   

1641 Emprunt -320 000,00 €   

24 PRODUITS DES CESSIONS 500 000,00 €   

Total décision modificative n° 2 146 775,00 € 146 775,00 € 

Pour mémoire budget primitif 699 700,00 € 699 700,00 € 

Pour mémoire décisions précédentes - - 

Total section INVESTISSEMENT 846 475,00 € 846 475,00 € 

      

* écriture d'ordre     

 

 

Il est proposé au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 

Le conseil communautaire, 

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 ADOPTE la décision modificative n° 2 détaillée ci-dessus. 
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 AUTORISE le président à signer toutes pièces et actes utiles. 

Monsieur le Président précise que les pénalités dues au titre des remboursements anticipés 

d'emprunt sont en moyenne égales à 6% du capital remboursé au lieu de 10 % annoncé au 

cours la réunion du conseil communautaire du 20 juillet 2009. Le produit des ventes d'ateliers 

industriels aux entreprises EPI/NT et FRANCE-LINER est intégralement utilisé au 

remboursement des emprunts souscrits pour assurer le financement de leurs constructions. 

 

Monsieur SOTO souhaite obtenir des informations complémentaires sur les équipements 

informatiques des points lectures de SAINT-GEORGES-SUR-ERVE et de SAINTE-GEMMES-

LE-ROBERT et notamment savoir dans quels objectifs ils seront utilisés. Il rappelle que s'il 

s'agit d'utiliser le logiciel mettant en réseau les différentes structures du SVET des Coëvrons, 

les professionnels doivent s'impliquer. 

 

Monsieur BOISBOUVIER précise qu'il s'agit de répondre à une demande des bénévoles et qu'il 

n'est pas question d'accéder au réseau pour le moment. 

 

Monsieur SOTO constate qu'il aurait fallu être patient d'autant que le SVET des Coëvrons 

envisage l'acquisition de 31 ordinateurs. 

 

Monsieur BOURDIN apporte des précisions sur le montage budgétaire pour la construction 

d'une école ï accueil de loisirs sans hébergement sur la commune de VOUTRE. Si la 

communauté de communes assure la maîtrise d'ouvrage de l'opération, la commune de 

VOUTRE verse à la CCPE une participation financière égale au montant des travaux réalisés 

pour son compte. 

 

 

Conventions de reversement partiel du produit communal perçu au titre de la taxe 

foncière sur les propriétés bâties et de la taxe professionnelle. 
 

Le développement économique, reconnu d’intérêt communautaire, est de la compétence de la 

CCPE. 

Ainsi ont été réalisés et financés par la CCPE l’abattoir, les zones d’activités de Châtres la Forêt et 

Voutré/Assé, les ateliers relais, les fonds de concours versés à Fromagerie BEL, la reprise du site 

EPI/NT d’Evron… 

 

Le financement de ces opérations est couvert en partie par des emprunts. Le remboursement des 

annuités doit être assuré par les produits fiscaux générés par ces implantations industrielles. 

 

Deux solutions permettent de recevoir ces produits : 

 

1) Mise en place de la taxe professionnelle de zone ou unique (la CCPE perçoit l’intégralité 
de la taxe professionnelle), 

2) Conventions de reversement entre les communes concernées et la CCPE. 

 

La deuxième solution a été retenue et intégrée dans les statuts. Les délibérations du conseil 

communautaire des 20 mars et 14 mai 2004 règlent les conditions de ces conventions. 

 

D'une manière générale, la commune reverse à la CCPE 80 % du produit qu'elle a perçu au titre 

des taxes foncière bâtie et professionnelle. 

 



 

10  

Si l'intervention financière de la CCPE n'est que partielle, les pourcentages de reversement sont 

définis conjointement entre la commune et la CCPE. 

 

Dans ce cadre, il y a lieu d'autoriser le Président à signer les conventions à intervenir à la suite de 

différents changements intervenus dans l'occupation des locaux ou en raison de la cession de 

parcelles viabilisées : 

 

Conventions à passer avec la commune de Châtres : 

 

Parc d’activités Raoul Vadepied 

 Atelier n° 4 (ex TSA) exploité par France Liner 

 Parcelle B 357 vendue à la STAO 

 Parcelle B 381 vendue à M. Gérard NIEROZ 

 Parcelle B 382 vendue à M. Patrick VANNIER 

 

Pépinière d’entreprises 

 Bureau n° 4 loué par ENTRETIENS et JARDINS 

 Bureau n° 2 loué par DOL SERVI CE 

 Atelier n° 1 loué par ENERGIE SERVICE 

 

Convention à passer avec la commune de Voutré : 

 

Zone artisanale et industrielle 

 Parcelle vendue à la SCI Jean et Lucie/entreprise POLAK Eric 

 

Le bureau a émis un avis favorable à cette proposition au cours de sa réunion du 8 septembre 

2009. 

 
Il est proposé au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 

Le conseil communautaire, 

 

VU les délibérations des 20 mars et 14 mai 2004, 

VU l'avis du bureau, 

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 AUTORISE le président à signer les conventions de reversement de taxe 

professionnelle et de taxe foncière sur les propriétés bâties à intervenir avec les 

communes de CHATRES LA FORET et VOUTRE pour les installations industrielles, 

les bureaux et terrains ci-après : 
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Commune de CHATRES LA FORET 

 

Parc d’activités Raoul Vadepied 

 Atelier n° 4 (ex TSA) exploité par France Liner 

 Parcelle B 357 vendue à la STAO 

 Parcelle B 381 vendue à M. Gérard NIEROZ 

 Parcelle B 382 vendue à M. Patrick VANNIER 

 

Pépinière d’entreprises 

 Bureau n° 4 loué par ENTRETIENS et JARDINS 

 Bureau n° 2 loué par DOL SERVI CE 

 Atelier n° 1 loué par ENERGIE SERVICE 

 

Commune de VOUTRE 

 

Zone artisanale et industrielle 

 Parcelle vendue à la SCI Jean et Lucie/entreprise POLAK Eric 

 

 

Répartition des subventions au titre du contrat éducatif local 
 

Dans le cadre du Contrat Educatif Local signé par la Communauté de Communes avec la 

Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports, plusieurs actions portées par divers 

organismes dans le domaine de la vie associative et de la jeunesse sont subventionnées comme 

suit : 

 

Structure bénéficiaire Nature du projet Subvention 

C
o

m
m

u
n

a
u

té
 d

e 
C

o
m

m
u

n
es

 d
u

 P
a

y
s 

d
'E

v
ro

n
 

Communauté de Communes 

du Pays d'EVRON 

Atelier radio                 400,00 €  

Chantiers argent de poche              1 200,00 €  

Boule d'Or  Evron 

Chantiers argent de poche                 800,00 €  

La boîte à musique                 400,00 €  

Echange franco-allemand                 300,00 €  

Drink team                 200,00 €  

Collège Paul Langevin – 

EVRON 
Comité de lecture                 300,00 €  

FJT le Nymphéa – EVRON 

Actions thématiques du PIJ                 300,00 €  

Sécurité routière                 300,00 €  

Malle itinérante prévention                 300,00 €  

 Montant total subvention                4 500,00 €  
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La totalité de ces subventions est versée à la communauté de communes, il y a lieu de reverser les 

montants attribués à chaque organisateur :  

 

Centre Socio-culturel de la boule d’or  ........................ 1 700,00 € 

Collège Paul Langevin – EVRON  ................................. 300,00 € 

FJT le Nymphéa      ......................................................    900,00 € 

Total ....................................... 2 900,00 € 

 

Le bureau a émis un avis favorable à cette proposition au cours de sa réunion du 8 septembre 

2009. 

 
 

Il est proposé au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 

Le conseil communautaire, 

 

VU les subventions allouées dans le cadre du Contrat Educatif Local, 

VU l'avis du bureau, 

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 DECIDE de reverser comme suit les subventions allouées : 

 

Centre Socioculturel d'EVRON  .................................. 1 700,00 € 

Collège Paul Langevin – EVRON  ................................. 300,00 € 

FJT le Nymphéa      ......................................................    900,00 € 

Total ............................................................................. 2 900,00 € 

 

 AUTORISE le président à signer toutes pièces et actes utiles. 

 

 

Indemnité de gestion au comptable du Trésor Public 
 

L'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 fixe les conditions d'attribution de l'indemnité de 

conseil allouée aux comptables du Trésor Public chargés des fonctions de receveurs des 

communes ou établissements publics locaux. Cette indemnité est calculée sur la base des dépenses 

budgétaires des trois derniers exercices. 

 

L'indemnité maximale qui peut être versée à ce titre à Monsieur Michel DOMAIN, receveur de la 

communauté de communes du Pays d'EVRON est de 1 051,32 €. 

 

Le bureau, au cours de sa réunion du 8 septembre 2009, a proposé d'allouer à Monsieur Michel 

DOMAIN, receveur de la CCPE une indemnité de 1 051,32 €. 
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Il est proposé au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 

Le conseil communautaire, 

 

VU les dispositions relatives aux indemnités de conseil susceptibles d'être allouées aux 

comptables du Trésor Public chargés des fonctions de receveurs des communes ou de leurs 

établissements publics locaux et notamment celles prévues par l'arrêté interministériel du 16 

décembre 1983, 

VU l'avis du bureau, 

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 DECIDE d'allouer à Monsieur Michel DOMAIN, comptable du Trésor Public, 

receveur de la communauté de communes du Pays d'EVRON une indemnité de conseil 

de 1 051,32 € au titre de l'année 2009. 

 

 AUTORISE le Président à signer toutes pièces et actes utiles. 

 

 

Monsieur BEDOUET demande si des conseils sont prodigués auprès des services de la CCPE 

par Monsieur DOMAIN. 
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COMMISSION N° 2 – TRAVAUX 

 

 

Le point sur l'acquisition de matériel 
 

Monsieur Gilbert HOUSSET, Vice-président, présente la situation, au 8 septembre 2009 des 

engagements et des paiements effectués au titre de l'opération budgétaire n° 125 – achat de 

mobiliers, outillages, matériels et véhicules. 

 

Libellé 
Crédits 

budgétaires 
Réalisation SOLDE 

Administration Générale :     

    

Micro ordinateur pour ressources humaines, comptabilité 

fonctionnement, licences… 

 

       3 500,00 €    

 

     3 198,10 €    

 

        301,90 €    

Logiciel finances ressources humaines emprunts et patrimoine         2 600,00 €         2 529,54 €              70,46 €   

Sonorisation salle de réunions d'Espace Coëvrons        7 100,00 €         7 080,32 €              19,68 €   

Vidéo projecteur fixe pour salle de réunions d'Espace Coëvrons         2 000,00 €         1 115,87 €            884,13 €   

Logiciel dématérialisation documents transmis à la Préfecture       1 038,13 €    -    1 038,13 €   

    

Sous-total      15 200,00 €        14 961,96 €            238,04 €   

    

Cybercentre / Communication :    

    

Postes informatiques (subvention conseil régional 2 500 €)         4 000,00 €         3 468,39 €            531,61 €  

Appareil photos numériques (imputé en fonctionnement)           500,00 €            374,93 €            125,07 €    

    

Sous-total         4 500,00 €         3 843,32 €            656,68 €   

    

Technique/Voirie communautaire / espaces verts :     

    

Micro ordinateur portable (Responsables Techniques)         1 200,00 €            767,83 €            432,17 €   

Matériel de peinture routière       13 000,00 €         8 312,18 €         4 687,82 €   

Tracteur agricole, débroussailleuse et faucheuse pour voirie (1)     115 700,00 €      115 653,20 €              46,80 €   

Benne preneuse pour grue du camion de la voirie        3 600,00 €         2 427,88 €         1 172,12 €   

Véhicule utilitaire 3 places       14 500,00 €         14 500,00 €   

Débroussailleuses thermiques            750,00 €         1 274,00 €    -       524,00 €  

Gros outillage pour entretien du parc matériel         2 500,00 €          2 500,00 €    

Niveau laser         1 150,00 €         1 124,24 €              25,76 €   

Réactualisation panneaux signalisation mobile         6 000,00 €         6 331,61 €    -       331,61€    

Table de pique nique          165,00 €    -       165,00 €   

    

Sous-total      158 400,00 €      136 055,94 €        22 344,06 €   

    

Festivités :    

    

1 Lot de 100 barrières         8 500,00 €         4 186,00 €         4 314,00 €   

Emetteurs/récepteurs, micros, double lecteur CD        3 000,00 €         2 317,01 €            682,99 €   

Arche gonflable        2 000,00 €         1 931,54 €              68,46 €   

    

Sous-total       13 500,00 €         8 434,55 €         5 065,45 €   

 

 
   

(1) Montant acquisition sans les reprises de 15 308,80 € TTC    



 

15  

Jardin Aquatique :     

    

Télésurveillance intérieure        4 000,00 €          4 000,00 €    

Panneaux d'informations informatisés        1 200,00 €         1 558,39 €    -       358,39 €   

    

Sous-total        5 200,00 €         1 558,39 €         3 641,61 €    

    

Centre sportif socio-éducatif du Gué de Selle :     

    

Four pour cuisine      10 000,00 €         9 993,78 €                6,22 €    

Meuble réfrigéré pour cuisine        2 000,00 €         2 003,30 €    -           3,30 €   

Micro ordinateur pour secrétariat        1 500,00 €         1 138,59 €            361,41 €  

    

Sous-total      13 500,00 €        13 135,67 €            364,33 €   

    

Site du Gué de Selle :     

    

Congélateur bahut (pour stockage rats piégés)          174,00 €    -       174,00 €   

Mise aux normes bateaux d'initiation à la voile         1 500,00 €          1 500,00 €   

Bateaux de sécurité et remorque (subvention département 3 000 €)      12 000,00 €        10 578,94 €         1 421,06 €   

Bateaux initiation voile pour scolaires (subvention département 3 000€)       12 000,00 €        11 119,12 €            880,88 €   

Buts de foot à 7         1 600,00 €         1 540,45 €              59,55 €   

Micro ordinateur       1 138,59 €    -    1 138,59 €   

    

Sous-total       27 100,00 €        24 551,10 €         2 548,90 €   

    

Animation jeunesse :     

    

Ordinateurs pour accueil de loisirs         7 000,00 €         5 679,45 €         1 320,55 €   

Logiciel Abelium       14 000,00 €         9 187,67 €         4 812,33 €   

Mobilier pour structure mobile d'accueil de Voutré        2 000,00 €         2 428,54 €    -       428,54 €   

     

Sous-total       23 000,00 €        17 295,66 €         5 704,34 €   

    

Provision pour divers et imprévus         1 800,00 €         3 052,19 €    -    1 252,19 €   

    

    

TOTAL TTC Arrondi à ……………     262 200,00 €      222 888,78 €        39 311,22 €   

 

 

 

Compte rendu de la réunion de réception des travaux de voirie 2009  
 

Monsieur HOUSSET, Vice-président donne le compte rendu de cette réunion : 

 

Présents : MM. HOUSSET, LOCHIN, ROCHE, COLLET, BETTON, CLIMENT, ROUILLARD,  

ROBIN, Mme VOVARD. 

 

MM. BOURGOIN et CAMPAS des services techniques. 

 

M. LOCHARD de l’entreprise E.L.B. 

 

 Excusée : Mme ANGOT. 
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Laurent BOURGOIN et Philippe CAMPAS rappellent les différents travaux réalisés sur chaque 

commune de la communauté de communes. 

 

Le montant du marché initial était de 153 698 € HT (183 822,81 € TTC). Il a été réalisé pour 

153 695,93 € HT (183 820,33 € TTC) 

 

La commission propose la réception des travaux sans réserve. 

 

Par ailleurs, Monsieur HOUSSET demande aux Maires de bien vouloir préparer leurs demandes 

de travaux pour l'année 2010. Les services techniques de la CCPE prendront contact avec eux au 

courant du mois de novembre 2009 afin que le programme 2010 soit rapidement préparé. 

 

Monsieur BOISBOUVIER précise que le matériel informatique a été acheté par un appel 

d'offres groupé avec le SVET des Coëvrons. 

 

 

Liaison piétonne EVRON-STE GEMMES LE ROBERT : plan de financement 

définitif  
 

Il vous est proposé d'approuver le plan de financement définitif de cette opération présenté ci-

après. 

 

Le bureau a émis un avis favorable à cette proposition au cours de sa réunion du 8 septembre 

2009. 

  

Le conseil communautaire, 

 

VU l'avis du bureau, 

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 APPROUVE le plan de financement des travaux de construction de la liaison piétonne 

EVRON-SAINTE-GEMMES-LE-ROBERT : 

 

Terrains : 

Frais SAFER ........................................................................................... 22 500,00 € TTC 

Frais de Géomètre 2ha 48a 14ca .............................................................   7 500,00 € TTC 

Acquisition terrain et frais ....................................................................... 25 500,00 € TTC 

 

TOTAL terrains (A) ..............................................................................  55 500,00 € TTC 
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Travaux : 

Réalisation de la liaison par CHAPRON SAS ........................................185 650,00 € TTC 

Plantations, signalisation et aménagements divers .................................  28 850,00 € TTC   

 

TOTAL Travaux (B) .............................................................................214 500,00€ TTC 

 

TOTAL DEPENSES (A+B) ..................................................................270 000,00 € TTC 

 

 

FINANCEMENT 

 

Subvention Dotation Globale d'Equipement ............................................ 32 025,00 € 

Subvention Contrat Territorial Unique..................................................... 48 000,00 € 

Subvention Conseil Général de la Mayenne ............................................   4 000,00 € 

Fonds propres dont FCTVA – 39.000 € ................................................. 185 975,00 € 

 

TOTAL .................................................................................................  270 000,00 €  

 

 AUTORISE le Président à signer toutes pièces et actes utiles. 

 

Monsieur BEDOUET s'étonne du coût de l'intervention de la SAFER. 

 

 

Structure d'insertion FLORIS 
 

En 1992, la CCPE a mis en œuvre une action d'insertion sociale avec l'Etat et le département de la 

Mayenne au bénéfice des personnes bénéficiaires du RMI en créant un chantier d'insertion sociale 

dénommé FLORIS (Formation Locale d'Orientation et de Réinsertion Sociale) dont l'objectif 

principal est la réinsertion progressive de chômeurs de longue durée, titulaires du RMI, en 

exécutant des tâches de « sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine, tout en évitant la 

concurrence avec le secteur professionnel privé, les travaux réalisés sont le débroussaillage des 

sentiers ®questres, V.T.Té, l'entretien des rivi¯res et ruisseaux et quelques interventions 

ponctuelles sur monuments historiques ». 

 

A l'origine, l'équipe est constituée d'une dizaine de personnes recrutées sous contrats emploi 

solidarité ou consolidés. Leur encadrement est assuré par un agent de la CCPE recruté à cet effet.  

La gestion comptable et administrative de la structure est assurée par les services de la CCPE. 

La participation financière du département est alors égale à 85 % des frais de fonctionnement et 

d'encadrement. 

 

La dernière convention est signée entre l'Etat, le département de la Mayenne et la CCPE pour 

l'année 1998. La participation financière du département est alors de 8 232 € pour l'accueil de 3 

salariés en contrat emploi solidarité. 

 

Depuis cette convention, aucun autre accord n'est intervenu entre les parties mais la CCPE a 

continué à porter la structure FLORIS, sans financement extérieur autre que les participations de 

l'Etat aux contrats aidés (actuellement, contrats avenir ou contrats d'accompagnement dans 

l'emploi). Le suivi social des personnels recrutés n'est plus réellement assuré. 

 

 



 

18  

Les effectifs au 1
er

 septembre 2009 sont : 

 

- 1 agent de maîtrise principal titulaire – encadrant 

- 2 adjoints techniques 2
ème

 classe titulaires 

- 5 contrats avenir expirant les 17 février 2010 (pour 2 salariés), 14 avril 2010, 7 

septembre 2010 et 11 janvier 2001. 

 

Le coût de la structure se détaille comme suit pour les années 2007 et 2008 : 

 

 

Par ailleurs, l'association GENIE (Gestion des Espaces Verts Naturels pour l’Insertion par 

l’Emploi), association gérant, à LAVAL, un chantier d'insertion et une entreprise d'insertion tous 

deux reconnus par le département et l'Etat a contacté la CCPE après avoir obtenu le marché 

d'entretien des berges de la Jouanne. Sa directrice souhaite trouver sur EVRON un local pour 

stocker son matériel et garer son véhicule. 

 

Il lui a été proposé de partager les locaux mis à disposition de l'équipe FLORIS dans l'unité 

technique de la CCPE et d'envisager un rapprochement entre la CCPE et l'association qu'elle dirige 

pour une gestion optimum de FLORIS. 

 

Le bureau, au cours de sa réunion du 8 septembre 2009 a émis un avis favorable à la 

poursuite de cette réflexion qui pourrait être confiée à la commission présidée par Monsieur 

CLIMENT. 

 

Monsieur BEDOUET sollicite des explications complémentaires sur l'interruption du 

conventionnement en 1998. 

 

Monsieur BOISVOUVIER précise qu'à l'époque la CCPE n'avait pu répondre aux exigences 

demandées par les différents partenaires et qu'il est favorable à la poursuite de la réflexion en y 

associant l'encadrement actuel. 

 

Monsieur BESSIN rappelle que les emplois pérennisés n'étaient plus aidés. Les personnes en 

insertion sont confrontées à des problèmes d'illettrisme, de conduites addictives et ne voulaient 

pas, pour certaines d'entre elles, "retourner à l'école". Il précise que les entreprises d'insertion 

sont soumises à la fiscalité commerciale. 

 

 

 
2007 2008 Variation en % 

Dépenses 

Personnel 135 391,25 € 138 225,52 € + 2,09 % 

Achats (carburant, petit équipement, fourniture 

de voirie…) 
3 389,28 € 3 511,89 € + 3,62 % 

Services extérieurs (entretien et maintenance du 

matériel, frais de télécommunications…) 
2 856,01 € 2 871,99 € + 0,56 % 

TOTAL DEPENSES 141 636,54 € 144 609,40 € + 2,10 % 

    

Recettes  

Participation Etat, Département et autres 53 137,70 € 41 216,60 €  

TOTAL RECETTES 53 137,70 € 41 216,60 € - 22,43 % 

COÛT DU SERVICE PUBLIC 88 498,84 € 103 392,80 € + 16,83 % 
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Madame DUTERTRE souhaite la poursuite de ce travail car, sur le territoire, il n'y a plus de 

réponse à la demande d'insertion. 

 

Avis du conseil communautaire : favorable 

 

Monsieur HOUSSET rappelle que la commission "travaux" est convoquée le vendredi 

2 octobre prochain, à 10 H 00. 
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COMMISSION N° 3 – AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

 

Le point sur le cinéma 
 

Monsieur ROUILLARD donne le compte rendu de la rencontre organisée avec l'équipe de 

maîtrise d'œuvre le lundi 7 septembre 2009 avec MM. BOISBOUVIER et VERDIER. 

 

Au cours de cette réunion, il a été précisé : 

 

 la surélévation du bâtiment par rapport au projet initial est inévitable. Elle sera de 1 mètre au 

lieu de 1,20 mètre présenté dans l'avant-projet détaillé. 

 Le choix des gradins en bois est un choix architectural lié à la qualité acoustique, à la 

simplification de la mise en œuvre et des éventuelles modifications ultérieures. 

 Les panneaux photovoltaïques installés sur le toit participent à l'étanchéité. 

 Une modification a été demandée sur l'accès des personnes à mobilité réduite à l’ascenseur. 

 

Le nouveau calendrier prévisionnel se détaille comme suit :  

 
1

er
 octobre 2009 : dépôt du permis de construire 

 

9 octobre 2009 : dépôt du dossier PRO 

 

6 novembre  2009 : dépôt dossier EXE 

 

9 novembre 2009 : dépôt dossier de consultation des entreprises 

 

18 novembre 2009 : publication de l'avis d'appel public à la concurrence 

 

18 décembre 2009 : date limite de remise des offres 

 

21 décembre 2009 : Commission d'appel d'offres : ouverture des plis 

 

21 décembre au 8 janvier 2010 inclus : Analyse des offres 

 

9 janvier 2010 matin : commission d'appel d'offres 

 

9 janvier 2010 soir : le conseil communautaire autorise le président à signer les marchés. 

 

du 12 au 16 janvier 2010 : notification des marchés 

 

Février 2010 : délivrance des ordres de service – préparation du chantier 

 

1
er

 mars 2010 : démarrage des travaux 

 

1
er

 avril 2011 : ouverture 

 

 

Monsieur BESSIN demande comment les gradins vont évoluer dans le temps et souhaite 

connaitre leur mode de construction.  
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Monsieur ROUILLARD déclare ne pas détenir la réponse pour le moment mais précise que 

cette technique est utilisée au Ciné Ville de LAVAL. 

 

Monsieur BOISVOUVIER précise qu'il a rencontré cet après-midi l'®quipe de ma´trise d'îuvre 

avec un sapeur pompier préventionniste du SDIS de la Mayenne afin de préparer la demande 

de permis de construire. 
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COMMISSION N° 4 – ENFANCE et JEUNESSE 

 

 

Bilan des activités des mois de juillet et août 2009 
 

Madame Isabelle DUTERTRE, Vice-présidente présente ce bilan et rappelle que  les chantiers 

"arg ent de poche" sont organisés à la demande des communes qui choisissent les travaux à 

effectuer par les jeunes : peinture, bricolages divers et pourquoi pas, désherbage. 

 

Structures 

enfance  et 

animations 

« jeunesse » 

Nombre d’enfants 
Nombre de  

journées enfants 

Nombre de 

½ journées 

enfants 

Nombre 

de repas 

ALSH 

Saint Christophe 

du Luat 

73 

(juillet) 
455 133 460 

ALSH 

Mézangers 

36 

(juillet) 
156 35 163 

ALSH 

Évron 

227 

(Juillet et août) 
2 061 359 2 145 

ALSH 

Voutré 

61 

(juillet) 
449 77 459 

Séjours de 

vacances 

(camps) 

140 

(juillet) 
649 / 649 

Chantiers 

« argent de 

poche » 

ST CHRISTOPHE   : 16 

NEAU : 16 

ASSE : 14 

/ 230 / 

Activités 

sportives « j’me 

bouge au pays 

d’Évron » 

130 

(juillet et août) 
/ 745 / 

 

TOTAL 

 

713 3 770 1579 3 876 

 

 La fréquentation des accueils de loisirs de VOUTRE, MEZANGERS et SAINT-

CHRISTOPHE pendant l'été 2009 a été sensiblement la même qu'en 2008 (48 journées 

enfants de moins). Pour l'accueil de loisirs d'EVRON, une hausse des effectifs est notée sur 

le mois d'août : une quinzaine d'enfants en plus des communes du territoire de la CCPE.   

 

 un taux de remplissage de 87 % sur les séjours de vacances, inférieur à celui de 2008 

(100%) du aux désistements de dernière minute et la faible fréquentation pendant la semaine 

du 14 juillet. Toutefois la diversité des thématiques des camps est toujours appréciée : 

astronomie, équitation, musique et danse africaine, indien, multisports, mer à l’île d’Aix, 

sport de pleine nature, découverte au Gué de selle pour les petits. 
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 Les Chantiers « argent de poche », semblent répondre à plusieurs objectifs : permettre aux 

jeunes de gagner un peu d’argent de poche pendant l’été et répondre aux préoccupations des 

parents de voir leurs enfants s’investir dans ce type d'actions (amélioration du cadre de vie, 

rencontre avec les personnels communaux, entretien du bien public). 

 

 Les activités sportives « j’me bouge aux pays d’Évron » en partenariat avec la ville d’Évron, 

le centre socioculturel et la CCPE ont connu une bonne fréquentation. Le service auprès des 

familles a été amélioré par la présence de deux éducateurs sportifs offrant ainsi plus de 

places. 

  

 Effectifs du personnel du service enfance jeunesse en juillet et août 2009 : 

 

 4 directeurs (3 pour les accueils de loisirs et 1 pour les camps) 

 1 directeur adjoint 

 26 animateurs accueils de loisirs et séjours de vacances 

 1 animateur « chantier argent de poche » 

 1 coordonnateur 

 

 

Conventions avec la commune de SAINT-CHRISTOPHE DU LUAT 
 

La commune de SAINT-CHRISTOPHE DU LUAT et la communauté de communes du Pays 

d'EVRON sont liées par quatre conventions : 

 

 occupation des bâtiments pour l'accueil de loisirs et le relais assistantes maternelles, 

 mise à disposition du personnel de service pour l'entretien des bâtiments, 

 mise à disposition d'un agent d'animation, 

 préparation et fourniture des repas. 

 

La commune de SAINT-CHRISTOPHE DU LUAT souhaite mettre un terme à trois de ces 

conventions : 

 

 occupation des bâtiments : la commune de SAINT CHRISTOPHE propose le transfert à la 

CCPE, avec effet au 1
er

 janvier 2010, des bâtiments mis à disposition pour le 

fonctionnement de l'ALSH et du RAM. 

 

 Mise à disposition d'un personnel de service pour l'entretien des locaux : la commune de 

SAINT CHRISTOPHE propose de résilier la convention de mise à disposition du personnel 

de service pour l'entretien des locaux précités, avec effet au 31 août 2009. L'entretien sera 

désormais assuré par du personnel communautaire. 

 

 Mise à disposition d'un agent d'animation : la commune de SAINT CHRISTOPHE propose 

de résilier la convention de mise à disposition d'un personnel d'animation avec effet au 28 

février 2010. Au 1
er

 mars 2010, cette personne sera remplacée par du personnel 

communautaire. 

 

Le bureau a émis un avis favorable à cette proposition au cours de sa réunion du 8 septembre 

2009. 

 

 



 

24  

Il est proposé au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 

Le conseil communautaire, 

 

VU les conventions en date du 7 mai 2009 précisant les conditions de mise à disposition de la 

communauté de communes du Pays d'EVRON par la commune de SAINT-CHRISTOPHE DU 

LUAT :  

 

¶ des locaux nécessaires à l'organisation de l'accueil de loisirs sans hébergement et du 

relais assistantes maternelles 

¶ du personnel de service affecté à l'entretien de ces locaux 

¶ d'un agent d'animation 

 

VU l'avis du bureau  

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 DECIDE la résiliation des conventions précitées avec effet au : 

 

¶ 31 décembre 2009 pour l'occupation des locaux 

¶ 31 août 2009 pour la mise à disposition d'un personnel de service 

¶ 28 février 2010 pour la mise à disposition d'un agent d'animation 

 

 AUTORISE le Président à signer toutes pièces et actes utiles. 

 

 Madame DUTERTRE rappelle les prochaines réunions de la commission : 

 

¶ Mardi 22 septembre 2009 - 20 H 00 : préparation de la journée des assistantes 

maternelles 

¶ Mardi 29 septembre 2009 - 9 H 30: bilans des activités de l'été et du relais assistantes 

maternelles 
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RESSOURCES HUMAINES 

 

 

Contrats d'accompagnement dans l'emploi "passerelle"  
 

De façon générale, les contrats d'accompagnement dans l'emploi permettent aux employeurs du 

secteur non marchand, notamment les collectivités territoriales  et leurs établissements, l'embauche 

de personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières. 

 

Caractéristiques générales des CAE  

 

 Contrat à durée déterminée d'au moins 6 mois, renouvelable deux fois, avec un maximum de 

24 mois. 

 Temps de travail hebdomadaire minimum : 20 heures, maximum : 35 heures. 

 Base de la rémunération : SMIC. 

 Aide de l'Etat pouvant atteindre 95% de la rémunération versée. 

 Exonération de charges sociales (sauf maladie professionnelle et accident du travail). 

 Le CAE peut-être interrompu avant son terme en cas de proposition de recrutement ou de 

formation. 

 

Caractéristiques propres au CAE "passerelle" 

 

 Réservés aux jeunes de 16 à 25 ans révolus rencontrant des difficultés d'accès au marché du 

travail (y compris les jeunes diplômés). 

 Durée du contrat : 12 mois initial (renouvellement possible pour 12 mois maximum pour 

permettre d'achever une action de formation en cours). 

 Possibilité de financement d'actions de formation par le CNFPT. 

 Possibilité d'effectuer des périodes d'immersion auprès d'autres employeurs. 

 Aide de l'Etat de  90% de la rémunération versée 

 Recrutement en partenariat avec la Mission Locale pour l'Emploi. 

 

Propositions : 

 

Recruter 1 à 3 jeunes dans le cadre de ces dispositions : 

 

 1 auprès des services techniques (métier de la voirie). 

 2 auprès du jardin aquatique, titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage 

aquatique (B.N.S.S.A.) et leur permettre de préparer, avec le tutorat de l'équipe de maîtres 

nageurs du jardin aquatique le brevet d'Etat d'éducateur sportif option activités de la natation 

(B.E.E.S.A.N) ou le Brevet Professionnel de la Jeunesse de l'Éducation Populaire et du 

Sport activités aquatiques (BPJEPS), appelé à remplacer le B.E.E.S.A.N.. 

 

Le bureau a émis un avis favorable à cette proposition au cours de sa réunion du 8 septembre 

2009. 
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Il est proposé au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 

Le conseil communautaire, 

 

VU les dispositions règlementaires relatives aux "contrats d'accompagnement dans l'emploi - 

passerelle" destinés aux jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus, 

 

VU l'avis du bureau,  

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 DECIDE la création, à compter du 20 septembre 2009 de trois emplois permettant le 

recrutement de 3 jeunes en "contrat d'accompagnement dans l'emploi – passerelle". 

 

 AUTORISE le Président à signer toutes pièces et actes utiles. 

 

 

Modification du tableau des effectifs 
 

Afin de permettre à un agent de bénéficier d'un avancement de grade après la réussite d'un examen 

professionnel,  

 

Il est proposé au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-après : 

 

Le conseil communautaire 

 

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 DECIDE de modifier comme suit le tableau des effectifs : 

 

GRADE ACTUEL (emploi à 

supprimer) 

AVANCEMENT DE GRADE 

(emploi à créer) 

Nombre 

d'emploi 

concerné 

Date d'effet 

Adjoint technique 2
ème

 classe Adjoint technique 1ère classe 1 1
er

 octobre 2009 
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DIVERS 

 

Convention d'utilisation des équipements sportifs de la ville d'EVRON 
 

Par convention du 17 juin 2006, la commune d'EVRON a mis à disposition de la CCPE, à titre 

onéreux, certains de ses équipements sportifs pour la bonne organisation des animations et stages 

sportifs organisés au centre d'hébergement du Gué de Selle. 

 

Par avenant n° 1, les tarifs d'utilisation ont été fixés comme suit pour l'année 2008 : 

 

Grande salle (plateau d'évolution de dimension supérieure ou égale à 40 m x 20 m) : 

 

 Tarif de base :     7,25 € 

 Supplément chauffage (toute l'année) :  2,10 € 

 

Petite salle ou salle spécialisée :    5,00 € 

Installations extérieures ou de plein air :  8,30 € 
(Ceci concerne toutes les activités en extérieur) 

 

Par délibération du 23 avril 2009, le conseil municipal d'EVRON a fixé comme suit les tarifs pour 

l'année 2009 :  

 

Grande salle (plateau d'évolution de dimension supérieure ou égale à 40 m x 20 m) : 

 

 Tarif de base :     7,35 € 

 Supplément chauffage (du 01.10 au 30.04) :  2,15 € 

 

Petite salle ou salle spécialisée :    5,10 € 

Installations extérieures ou de plein air :  8,40 € 
(Ceci concerne toutes les activités en extérieur) 

 

Le bureau a émis un avis favorable à cette proposition au cours de sa réunion du 8 septembre 

2009. 

 

 

Il est proposé au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 

Le conseil communautaire, 

 

Vu la convention liant la communauté de communes du Pays d'EVRON à la ville d'EVRON pour 

l'utilisation des équipements sportifs évronnais, 

 

Vu la délibération du conseil municipal d'EVRON en date du 23 avril 2009 modifiant les tarifs 

d'utilisation de ces équipements, 

 

Vu l'avis du bureau,  
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Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

Votants : 35 

Abstention :  

Contre :  

Pour : 35 

 

 ACCEPTE la tarification fixée pour l’année 2009 par le conseil municipal d'EVRON 

pour l'utilisation des équipements sportifs évronnais, 

 

 AUTORISE le Président à signer toutes pièces et actes utiles. 

 

 

 

 

 

Monsieur BOISBOUVIER informe le conseil communautaire de la visite de la SOCOPA. 

prévue le mercredi 04 novembre 2009 ï 8 H 45  

 

 

 

La séance a été levée à 22 H 25. 

 

Le Secrétaire de séance,     Le Président, 

Signé     Signé 

Loïc POIRIER     A. BOISBOUVIER 
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